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Dijon, le 4 juillet 2024 

 

 

Monsieur François Rebsamen 

Maire de Dijon 

Président de Dijon Métropole 

Ancien Ministre 

DIJON METROPOLE 

40 avenue du Drapeau 

CS 17510 

21075 DIJON Cedex 

Courrier RAR 1A 197 454 3493 3 

 

Objet : Échéancier et montant des loyers ESTP 

 

 

Monsieur le Ministre, Monsieur le Président, 

 

Nous avons bien reçu votre courrier du 24 juin dernier et je tiens à vous adresser mes remerciements 

pour l’attention que vous portez, et que nous partageons, au développement de l’ESTP sur votre 

territoire. 

Je vous remercie également pour le regard favorable partagé sur sa trajectoire globale d’évolution en 

terme d’effectifs accueillis, de diversification des formations et de contribution à l’attractivité locale à 

travers différents projets tel que le CMQ Green City. 

 

Pour faire suite à notre demande formulée par courrier du 13 juin 2024, je prends acte de votre 

proposition relative à la gratuité de notre loyer pour 2024/2025 et pour 2025/2026 ainsi que de votre 

proposition d’échelonnement de sa prise en charge par l’ESTP à hauteur de 25% en 2026/2027, à 

hauteur de 50% en 2027/2028, à hauteur de 75% en 2028/2029 puis sa prise en charge intégrale à 

partir de la rentrée 2029/2030. 

 

Je vous confirme notre accord sur cet échéancier qui sera retranscrit dans l’avenant à la convention 

d’objectifs et de moyens 2022-2027 que vous voudrez bien nous adresser. 

 

Je prends également acte, et vous en remercie, de l’effort consenti par Dijon Métropole en diminuant, à 

compter du 1er juillet 2024, le montant du loyer de 373 752 € à 306 734,40 € hors charges locatives et 

taxe foncière, tel qu’indiqué dans le courrier du 27 juin 2024 de Monsieur Jean-Gabriel Madinier. 

 

En vous réaffirmant notre détermination à contribuer, à vos côtés, au développement de l’enseignement 

supérieur sur votre territoire, et vous renouvelant mes remerciements, 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations 

distinguées. 

 

 

 

 

 

 

Hervé Le Bouc 

Président du Conseil d’administration 

 




